
 

SALAIRES  

RÉMUNÉRATION À LA PIGE 

 

Les barèmes de l’UPP * (union des photographes 
professionnels) 

 
 

le 1er novembre 2011 

 
Tous les salaires sont exprimés en BRUT  

 
Retour à toutes les grilles de salaires 

 
L’union des photographes professionnels diffuse des barèmes indicatifs que ses 
adhérents s’efforcent de faire respecter. Quelques exemples pour des photographies 
d’informations générales (couleur et N&B). 

 

Fonctions Coef. Salaires            

Catégorie 
1/4 page & 
inf. 

1/2 page & 
inf. 

3/4 page 
& inf 

1 page & inf       1   

0 à 40 000 ex. 136 € 171 € 205 € 240 €          

100 000 à 200 000 
ex. 

221 € 276 € 
332 € 384 €          

800 000 à 1 500 000 
ex. 

413 € 517 € 
624 € 727 €          

3 500 000 ex. et 
plus 

618 € 775 € 
931 € 1087 €          

 * Ceci n’est qu’un extrait. Les recommandations complètes de l’UPP sont sur leur site 

http://www.snj.fr/cat%C3%A9gories/salaires

